
REPUBLfQUE POPULAIRE DU BEN]N

PRESTDE}{CE DE LA REPUBLIOUE

DECRET No ?&230 du B Septembre 1978

chargeant 1e Camarade André ATCIIADE,
Ministre du Commerce et du Tourismet
de 1lintérim du Camarade Djibril MORIBA,
Ministre de }a Justice, de Ia Législation
et des Affaires Sociales pour compter du
8 septembre 1978.

LE PRESIDENT DE LÀ R-EPUBLIQUE,
CHEF DE LTETAT, CTIEF- DU GOUVERNEMENT

VU ]rOrdonnance no 7?-12 du 9 septembre 1977, portant promulgation
de Ia Loi Fondamentafe de fa République Populaire du Bénin ;

VU le Décret îo 76-26 du Jo ianvier 1976, portant formation du
Gouvernement et fe d.écret-no 78-173 du 6 iuilfet l97g qui 1ra
nodifié ;

VU le Décret no 76-45 d.u 19 février 1976, détermj-nant l-es serwices
rattachés à fa Présidence de 1a République et fixant les attri-
butions des membres du Gouvernement moriifié par 1e décret no 78-
174 du 6 Juiuet 197a i

DECRtrTE 2

ArticLe 1er.- Pour compter du I septembre
ÀTemDE, Mfnlstre du CommerÇe et du Touri s
Minj-stre de Ia Justice, de la Législation
pendant Irabsence du Camarade Djibril MORÏ

Article 2.- Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à COTONOU, 1e

e Président de la République,
e ltEtat, Chef du Gouvernementl

B Septembre 19?B

Mathieu KEREKOU
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